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LES POINTS DE VENTE DE LA REVUE DES MARCHES PUBLICS 

OUAGADOUGOU 

SODIPRESSE                                                                                : 50 36 03 80 

Kiosque (entré coté Est du MEF) 

Alimentation la Shopette                                                                : 50 36 29 09 

Diacfa Librairie                                                                              : 50 30 65 49/50 30 63 54 

Ouaga contact et service                                                                 : 50 31 05 47 

Prix choc cite en III (alimentation)                                                 : 50 31 75 56 /70 26 13 19 

Ezama paspanga                                                                              : 50 30 87 29 

Alimentation la Surface                                                                  : 50 36 36 51 

Petrofa cissin                                                                                   : 76 81 28 25 

Sonacof Dassasgho                                                                         : 50 36 40 65 

Alimentation la ménagère                                                               : 50 43 08 64 

Librairie Hôtel Indépendance                                                         : 50 30 60 60/63 

Aniza shopping centrer                                                                   : 50 39 86 68  

Petrofa Mogho Naaba  (station)                                                      : 50 45 00 22/70 23 08 99 

Dispresse (librairie) 

T F A boutique (alimentation tampui) 

Ezama (tampui alimentation) 

Total pont Kadioko (station) 

Latifa (alimentation Ouaga 2000) 

Bon Samaritin(alimentation Ouaga 2000) 

Night Market (pate doie alimentation) 

Petrofa Paglayiri (station) 

Super Ramon III  (alimentation)       

BOBO DIOULASSO 

Shell Station Route Boulevard                                                        : 70 11 46 86 

Shell Station Route Banfora                                                            : 70 26 04 22 

Shell Route de Ouagadougou                                                          : 70 10 86 10 

Kiosque la maison des Journaux Place Téfo Amor                         : 76 60 57 91 

Shell Bindougousso                                                                         : 70 11 48 58  

Kiosque  Trésor Public                                                                    : 71 13 33 16/76 22 63 50 

KOUDOUGOU 

Coram                                                                                               : 50 44 11 48 

OUAHIGOUYA 

Mini Prix                                                                                           : 40 55 01 54 / 70 25 51 68 

BANFORA 

ETS SHALIMAR                                                                            : 70 28 47 31/20 91 05 95 

DEDOUGOU 

EAMAF (non loin de la pharmacie BANKUY Dédougou)            : 78 78 65 08/20 52 11 28                                                                                         

FADA N’GOURMA 

SOWDAF (Route de Pama, face du bureau des Douanes)              : 70 40 79 02 / 78 71 02 79 

KAYA 

SOCOSAF                                                                                        : 70 26 11 22 

TENKODOGO 

CIKA ..                                                                                              : 40 71 03 17  

TOUGAN 

ETS ZINA IBRAHIM et frere                                                          : 70 73 78 57/20 53 42 50 

DORI 

AZIZ TELECOM (en face du bureau des Douanes)                                : 40 46 06 06 / 70 28 95 26 

 

 

 

Vous voulez être distributeur ou dépositaire de la Revue des Marchés Publics 

dans votre localité : contactez SODIPRESSE au 
09 B.P 11315 Ouagadougou 09

Tél./fax. : +226 25 36 03 80

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 

des Engagements Financiers

http://www.dgmp.gov.bf
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Recrutement d’un consultant pour la réalisation d’une étude sur la convention collective des journalistes et assimilés au Burkina Faso 

Référence de la convocation de la Commission d’Attribution des Marchés : Lettre n° 2020- 082 / MCRP / SG / DMP du 20 Aout 20 20 
Référence de la publication : quotidien des marchés publics n° 2907 du lundi 24/08/2020 page 4 

Financement : Budget de l’Etat – Exercice 2020 
Conformément aux données particulières de la demande de proposition, la formule utilisée pour le calcul du score financier est la suivante : 

Sf = 100x (Fm / F) 
Sf : score financier ; 

Fm : proposition financière la moins disante qui reçoit le score financier de 100 points ; 
F : montant de la proposition considérée ; 

Les poids respectifs attribués aux propositions technique et financière sont : 
• Proposition technique (T) =  0,8 
• Proposition financière (F) =  0,2 

Consultants 
Note 

technique 
Note technique 

pondérée 

Montant de la proposition 
financière en TTC 

Note 
financière 

Note financière 
pondérée 

Note 
globale 

lu corrigé 

Burkine Bi 84,50 67,6 14 942 000 14 912 000 100 20 87,6 
Attributaire : Burkine Bi pour un montant total après négociation de quatorze millions neuf cent douze mille (14 912 000) F CFA TTC et un 
délai d’exécution de trois (03) mois. 
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Demande de propositions n°2020-01/ARCOP/SP/PRM du 1 1 mai 2020 pour le recrutement d’un consultant pour la réalisation de l’audit 

indépendant des marches publics, gestions 2018 et 2019. FINANCEMENT : Exercice 2020, ligne 62614 
CONVOCATION CAM : Lettre n°2020-151/ARCOP/SP/PRM du 14/08/2020 

PUBLICATION Manifestation d’intérêt : Quotidien des Marchés Publics n°2773 du 18 févri er 2020 
DATE D’OUVERTURE DES PROPOSITIONS FINANCIERES: 11 août 2020 

DATE DE DELIBERATION : 18 aout 2020. SCORE MINIMAL REQUIS : 70 points 
METHODE DE SELECTION : Moindre coût 

N° Consultant 
Note technique sur 

100 
Montant TTC lu  

(F CFA) 
Montant TTC corrigé  

(F CFA) 
Observations 

1 Groupement de cabinets SYNEX-CMC 70 46 300 000 47 731 000 

Correction due à la non 
prise en compte de la TVA 
sur les frais remboursables 
1

er
  

3 
Groupement AUREC Afrique Burkina Faso – 
Convergences Audit et Conseils 

87,5 112 100 000 112 100 000 2
ème

  

 Conclusion Groupement de cabinets SYNEX-CMC est retenu pour la suite de la procédure 
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 SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURK 

SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA 
Demande de Propositions N°2020-001 relative au recrutement d’un consultant pour l’assistance à l’unité d’exécution du projet pour la 

préparation des appels d’offres, la gestion et la supervision des travaux d’électrification rurale des localités au Burkina Faso le long de 
la ligne 330 kV du projet Dorsale Nord du WAPP (Interconnexion 330KV NIGERIA-NIGER-BENIN-BURKINA) 

Propositions techniques : Date d’ouverture : 02 mars 2020 ; nombre de plis : 03 ; date de délibération : 20 mai 2020 
Propositions financières : Date d’ouverture : 10 juillet 2020 ; nombre de plis : 03 ; date de délibération : 17 juillet 2020 

ANO Evaluation technique : 30 juin 2020 ; ANO Evaluation combinée : 21 août 2020.                                                                                              
Accord de financement : IDA Don N° D392-BF & Crédit N° 6339-BF. N° d’identification du projet : P162933 

Montant proposition financière 
en FCFA HT-HD 

N° 
d’ordre 

Consultant 
Score 

technique 
/ 100 points 

Score technique 
pondéré 

/ 80 points Lu Corrigé 

Score 
financier 

/ 100 points 

Score financier 
pondéré 

/ 20 points 

Score pondéré 
total 

/ 100 points 

Rang 

1 BEGE 88,30 70,64 1 181 000 000 1 181 000 000 100 20 90,64 2ème 
2 AIEC-IRAF 80,30 64,24 1 279 567 271 1 279 567 271 92,30 18,46 82,70 3ème 
3 ICB 92,57 74,06 1 257 575 000 1 257 575 000 93,91 18,78 92,84 1er 

Attributaire 
provisoire 

Société d’Ingénierie et de Contrôle du Burkina (ICB) pour un montant de Un milliard deux cent cinquante-sept 
millions cinq cent soixante-quinze mille (1 257 575 000) francs CFA HT-HD. 

 

  

1 

  

MINISTERE DE LA SANTE 
DEMANDE DE PRIX N°2020-034/MS/SG/DMP POUR LA PASSATION D’UN MARCHE DE TRAVAUX D’ENTRETIEN ET  DE MAINTENANCE 
DE BATIMENTS INTERIEUR ET EXTERIEUR DU CSPS DE POYA DANS LE DISTRICT DE KARANGASSO VIGUE ET DU DISPENSAIRE DU 

CSPS DE LENA. Nombre de plis reçus : 05. Date de dépouillement : 25/08/2020.  
Publication : Revue des marchés publics n° 2901 du 14 août 2020. Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2020. 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaires  (HTVA)  (TTC)  (HTVA)  (TTC) 
 

Observations 

AAA Solution 21 801 487 - - - 
Discordance entre le nom de famille du 1er chef de chantier : 
NANA sur le CV et SANA sur le diplôme. L’emploi tenu sur le CV 
par le 2ème chef de chantier est plutôt un électricien. Non 
conforme 

SYA Technologie 23 378 947 27 587 157 - - 
CV des chauffeurs et des ouvriers qualifiés non fournis. Un seul 
vibreur justifié au lieu de deux demandés. Les sept différents 
types de matériel d’électricité ne sont pas listés. Non conforme 

Entreprise de 
l’excellence - 29 547 106 25 039 921 29 547 106 Conforme 

BOOB Service - 29 735 775 - - 

CV non exhaustif du 1er conducteur des travaux ne faisant 
ressortir qu’une seule mission similaire. CV non exhaustif du 2er 
conducteur des travaux et fait ressortir ses missions similaires 
plutôt en tant que chef d’équipe. Incohérence sur le diplôme : 
diplôme de technicien supérieur en génie civil devient un 
« masteur » en génie civil. Non conforme 

DABEL Confection 
Sarl - 28 700 000 - - 

L’attestation de mise à disposition du 1er camion benne ne porte 
pas la même immatriculation que celle sur la carte grise. Diplôme 
(avec des faute d’orthographe) des deux conducteurs délivrés par 
l’institut polytechnique des « seciences » au lieu de sciences. 
Non conforme 

Attributaire : Entreprise de l’excellence pour un montant de vingt-cinq millions trente-neuf mille neuf cent vingt et un (25 039 921) francs 
CFA HTVA soit vingt-neuf millions cinq cent quarante-sept mille cent six (29 547 106) francs CFA TTC avec un délai d’exécution maximum 
de soixante (60) jours. 
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DEMANDE DE PRIX N°2020-009/ MCIA/SONABHY POUR LA FO URNITURE ET L’INSTALLATION DES LIGNES DE VIE AUX POSTES DE 

CHARGEMENT DU DEPOT HYDROCARBURE SONABHY BINGO  
Publication : revue des marchés publics N° 2899 du mercredi 12 août 2020 

date de dépouillement : lundi 21/08/2020 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT LU EN  

F CFA HT 

MONTANT LU 
EN  F CFA 

TTC 

MONTANT 
CORRIGE EN  F 

CFA HT 

MONTANT 
CORRIGE EN  F 

CFA TTC  
ECARTS OBSERVATIONS 

EERI-BF 25 220 741 29 760 474 25 220 741 29 760 474 0 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
EERI-BF pour un montant de vingt-neuf  millions sept cent soixante mille quatre cent 

soixante-quatorze (29 760 474) F CFA TTC 
Délai d’exécution : 02 mois 

 

DEMANDE DE PRIX N°2020-003/MCIA/SONABHY POUR LA REP RISE DU BARDAGE DES CENTRES D’EMPLISSAGE DU DEPOT DE LA 
SONABHY A BINGO ; Publication : revue des marchés publics N° 2899 du mercredi 12 août 2020 

date de dépouillement : lundi 21/08/2020 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT LU EN  

F CFA HT 

MONTANT LU 
EN  F CFA 

TTC 

MONTANT 
CORRIGE EN  F 

CFA HT 

MONTANT 
CORRIGE EN  F 

CFA TTC 
ECARTS OBSERVATIONS 

EERI-BF 21 161 100 24 970 098 21 161 100 24 970 098 0 Conforme 

SIGMA ALL TRADING - 19 375 600 - 19 375 600 0 
Non conforme :  
Offre anormalement basse 

BSEC - 21 000 097 17 796 622 21 000 097 0 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
BSEC pour un montant de vingt un  million quatre-vingt-dix-sept (21 000 097) F CFA 
TTC 

Délai d’exécution : 02 mois 
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE  

LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 
Demande de Prix n°2020-00027/MENAPLN/SG/DMP du 03/08/2020 pour l’acquisition  de fournitures de bureau, de produits d’entretien et 
de consommables informatiques au profit de la DAF, de la DEP et du CMLS/MENAPLN. DATE D’OUVERTURE DES OFFRES : 21/08/2020 
CONVOCATION CAM : Lettre n°2020-000095/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm  du 17/08/2020. FINANCEMENT : Budget Etat, Exercice 2020 

NOMBRE DE CONCURRENTS : Quatorze (14). PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des Marchés Publics N° 2897 du 10/08/2020 
MONTANTS PREVISIONNELS : Lot 1 : 3 220 000 FCFA TTC  lot 02 : 8 000 000 FCFA TTC 

LOT N°1 : Acquisition  de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit de la DEP et du CMLS/MENAPLN 
Montants lus publiquement 

en FCFA 
Montants corrigés 

en FCFA Soummissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 
Bornes des offres anormalement basses ou élevées 
Borne inférieure :  3 151 454 - Borne supérieure : 4 263 732 

KNS 2 696 750 3 099 565 2 696 750 3 099 565 Offre financière anormalement basse 
ATI 3 892 900 4 593 522 3 892 900 4 593 522 Offre financière anormalement élevée 
ETSF  4 765 900  4 765 900 Offre financière anormalement élevée 

GL SERVICES  4 321 152   Non conforme : Lettre de soummission non conforme : elle est 
de SKO – SERVICES au lieu de GL SERVICES 

LOT N°2 : Acquisition de consommables informatiques au profit de la DAF/MENAPLN 
Montants lus publiquement 

en FCFA 
Montants corrigés 

en FCFA Soummissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 
Bornes des offres anormalement basses ou élevées 
Borne inférieure :  6 208 727 - Borne supérieure : 8 400 043   

RDI SARL 5 274 000  5 274 000 6 223 320 Conforme et classé 1er  
A.T.I 5 463 000 6 446 340 5 310 000 6 446 340 Conforme et classé 2ème  
DUNAMIS SARL  6 484 100  6 484 100 Conforme et classé 3ème  
SKO-SERVICES  6 667 000  6 667 000 Conforme et classé 4ème 
Prat Infor Burkina  6 993 860  6 993 860 Conforme et classé 5ème 
OMEGA DISTRIBUTION  5 640 400  5 640 400 Non conforme : Offre financière anormalement basse 
TMS  5 693 500  5 693 500 Non conforme : Offre financière anormalement basse 
ZAMA SERVICES 5 200 000  5 200 000 6 136 000 Non conforme : Offre financière anormalement basse 
SBPE SARL  6 153 700  6 153 700 Non conforme : Offre financière anormalement basse 
DEVIMCO Burkina  5 230 000  5 230 000 6 171 400 Non conforme : Offre financière anormalement basse 

GEDI 5 310 000    Non conforme : Item 2 non conforme, cartouche d’encre 
demandée et kit de tambour proposé par le soummissionnaire 

KNS 6 510 000 7 681 800   Non conforme : Agrément technique non fourni, non précision 
des marques du matériel à livrer 

ATTRIBUTION 
PROVISOIRE 

LOT N°1 : Infructueux 
LOT N°2 : à RDI SARL pour un montant de cinq millions deux cent soixante quatorze mille (5 274 000) francs CFA 

HTVA et six millions deux cent vingt trois mille trois cent vingt (6 223 320) francs CFA TTC avec un 
délai de livraison de sept (07) jours. 

 
Demande de Prix N°2020-0022/MENAPLN/SG/DMP du 28/07/2020 pour l’acquisition et installation d’équipements solaires (panneaux 

solaires accumulateur + accessoires) pour les locaux de la DECEPENF/DEGEC/MENAPLN. LOT UNIQUE 
DATE D’OUVERTURE DES OFFRES : 13/08/2020. CONVOCATION CAM : N°2020-000088/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 11/08/2020 

FINANCEMENT : Budget CAST exercice 2020. NOMBRE DE CONCURRENTS: dix huit  (18) 
PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des Marchés Publics N° 2892 du 03/08/2020. Montant prévisionnel  35 000 000 FCFA TTC 

Montants lus publiquement 
en FCFA 

Montants corrigés 
en FCFA SOUMISSIONNAIRES 

HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 
Bornes des offres anormalement basses et élevées  

[28 505 548---39 572 408] 

CB ENERGIE  33 601 385 32 537 474  Conforme. Item 4 : discordance entre les montants en 
lettre et en chiffre. Prise en compte des montants en lettre  

GROUPE ASA MATERIEL 
sarl(G.A.M) 26 400 000    

Non Conforme : Non précision sur le choix à opérer au 
niveau de la puissance des panneaux solaire et de la 
capacité des batteries solaire (KWH) 

Group ZMS 24 330 000 28 709 400 24 330 000 28 709 400 

Non conforme : Personnel proposé non conforme :  
BAYE Z. Antony Fabrice, Master sans option en lieu et 
place d’un Master en énergie  
SAWADOGO Salif est Employé permanent de l’ANEREE.  
Ne peut donc être chef de chantier du présent projet 
OUEDRAOGO Massahoudou, BEP en électromécanique 
au lieu de l’électrotechnique ou électricité. 

ZAMANA TECH 26 544 300    Non conforme : Lettre de soumission non conforme au 
modèle du DAO à ses points C,D E et F. 

ENERLEC  34 072 500  34 072 500 Conforme  
AFRICAN-TRADE-ENERGY 24 485 000 28 892 300   Non conforme : Absence de calendrier de livraison 

Groupe SOPAM   
31 303 630   Non conforme : Lettre de soumission non conforme au 

modèle du DAO à ses points C,D E et F. 
Société des Travaux 
d’Electricité Général SARL 23 675 000  23 675 000  Non conforme : Offre anormalement basse 

B.B.C TRADING SARL 24 350 000 28 733 000  28 733 000 Conforme 

A.M.G.S SARL 27 530 000  27 530 000  
Non conforme : Ingénieur en génie Industriel (option 
électricité) en lieu et place d’un Master en énergie 
renouvelable du conducteur de travaux DOKEY Kossivi 

WATAM SA 20 172 000 24 600 000 20 572 000 24 274 960 
Non conforme : Item 2  
Erreur de multiplication 
Erreur de cacul de la TVA 
Offre anormalement basse 
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ENERGIVO 24 508 320  24 508 320  Conforme 
AFRICA NETWORK 
CONNEXION  28 622 483  28 622 513  Conforme,  

Item 2  Erreur de multiplication 

PPS SAS 26 855 000 27 380 600 29 355 000  Item 3 erreur de quantité 
Conforme 

SODEREC SARL 25 255 000 29 800 900 25 255 000 29 800 900 

Non conforme : Diplôme Ingénieur des Travaux option 
Réseau et Energie renouvelable (BAC +3) au lieu de (BAC 
+5) demandé du conducteur de travaux TAMBOURA Issa 
Nasser 

ESIM International SARL   
30 546 840   Non conforme : Lettre de soumission non conforme au 

modèle du DAO à ses points C,D E et F. 
ETES Burkina SARL  29 753 000  29 753 000 Conforme 

KARAFA SARL  32 334 360   
Non conforme : Non précision sur le choix à opérer au 
niveau de la puissance des panneaux solaire et de la 
capacité des batteries solaire (KWH) 

ATTRIBUTAIRE 
PROVISOIRE 

Lot Unique :  B.B.C TRADING SARL pour un montant de vingt-quatre millions trois cent cinquante mille 
(24 350 000) francs CFA HTVA et vingt-huit millions sept cent trente-trois mille (28 733 000) francs CFA TTC 
avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 

 
Manifestation d’intérêt n°2020-0004/MENAPLN/SG/DMP du 29/07/2020 pour le recrutement de cabinets pour le suivi, contrôle et coordination des 
travaux de réhabilitation d’infrastructures éducatives dans diverses régions, au profit du Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et 
de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN). Convocation de la CAM : N° 2020-000099/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 17/08/2020 

Publication de l’avis à manifestation d’intérêt : Quotidien des marchés publics n°2895 du jeudi 06/08/202 
Financement : BUDGET ETAT, EXERCICE 2020. Nombre de plis : sept (07). Lot : Unique 

N° Soumissionnaire 

Nombre de 
références 

similaires jugées 
conformes 

Qualification 
et rang Observations 

01 
Groupement ACET – 
BTP . IC Sarl/ GEFA  
Sarl /B2I Sarl 

23 

Qualifié et  
 
 
CLASSE 1ER 

RETENU 
POUR LA 
SUITE DE LA 
PROCEDURE  

Quarante-neuf (49) marchés similaires exécutés entre 2017 et 2019 ont été fournis 
dont seize (26) n’ont pas été retenus pour les motifs suivants: 
- 12 ont des objets qui ne sont pas en lien avec la présente mission, 
- 05 ont été fournis sans les attestations de bonne fin (ABF)  dont 01 a été signé 
par une personne non habilitée; 
- 02 ont été conclus à une période antérieure à celle demandée, 
- 01 a été conclu avec une entité privée ; 
- 01 est un doublon 
- 01 a été fourni sans la page de garde : 
- 03 présentent des discordances dont 01 entre le délai d’exécution et la date 
d’approbation, 01 sur le lot porté sur l’ABF et le marché et 01 entre la page de 
garde et de signature ; 
- 01 a été fourni sans entête. 

02 
Groupement AFRIK 
CONULT/BETAIC/BE
TIM/BAC 

18 Qualifié et 
classé 2ème  

Trente-cinq (35) marchés similaires exécutés entre 2017 et 2019 ont été fournis 
dont dix-sept (17) n’ont pas été retenus pour les motifs suivants : 
- 17 ont été fournis sans les attestations de bonne fin (ABF). 

03 
Groupement AGIS 
Sarl/AUD Sarl/AC 
CONCEPT 

13 Qualifié et 
classé 3ème

.  

Cinquante-deux (52) marchés similaires exécutés entre 2017 et 2019 ont été 
fournis dont trente-neuf (39) n’ont pas été retenus pour les motifs suivants : 
- 08 ont des objets qui ne sont pas en lien avec la présente mission, 
- 16 ont été fournis sans les attestations de bonne fin (ABF).   
- 03 ont été conclus à une période antérieure à celle demandée, 
- 09 ont été conclus avec des entités privées.  
- 03 présentent des discordances dont 01 entre le délai d’exécution et la date 
d’approbation, 01 sur la date de visa du CF et la date d’approbation et 01 entre 
l’objet et l’autorité d’approbation  

04 

Groupement 
B.E.S.T-2I Sarl/CET-
BTP & 
SERVICES/A.C.I 
Conseils/Agence 
CAURI 

11 Qualifié et 
classé 4ème

. 

Soixante-seize (76) marchés similaires exécutés entre 2017 et 2019 ont été fournis 
dont soixante-cinq (65) n’ont pas été retenus pour les motifs suivants: 
- 04 ont des objets qui ne sont pas en lien avec la présente mission, 
- 01 a été fourni avec une page illisible ; 
- 15 ont été fournis sans les attestations de bonne fin (ABF) ; 
- 08 présentent des discordances sur les dates d’exécution et d’approbation ; 
- 23 ont été conclus à une période antérieure à celle demandée dont 07 n’ont pas 
d’attestation de bonne fin, 
- 12 ont été conclus avec des entités privées ; 
- 02 portent les mentions d’un cachet scanné et dupliqué,  

05 Groupement 
CETRI/ENG’S/BCST 10 Qualifié!

Cinquante-quatre (54) marchés similaires exécutés entre 2017 et 2019 ont été 
fournis dont quarante-quatre (44) n’ont pas été retenus pour les motifs suivants : 
- 05 ont des objets qui ne sont pas en lien avec la présente mission, 
- 01 n’a pas de page de signature ; 
- 21 ont été fournis sans les attestations de bonne fin (ABF) ; 
- 01 présente des discordances sur les dates ; 
- 16 ont été conclus à une période antérieure à celle demandée. 

06 
Cabinet Africaine 
d’Ingénierie – Burkina 
(CAFI-B) Sarl 

05 Qualifié et 
classé 6ème  

Quatorze (14) marchés similaires exécutés entre 2017 et 2019 ont été fournis dont 
neuf (09) n’ont pas été retenus pour les motifs suivants : 
- 07 ont été fournis sans les attestations de bonne fin (ABF) ; 
- 02 ont été conclus à une période antérieure à celle demandée, 

07 
Cabinet d’Etudes, 
d’Ingénierie et de 
Suivi (CETIS) 

02 Qualifié et 
classé 7ème 

Sept (07) marchés similaires exécutés entre 2017 et 2019 ont été fournis dont 05 
n’ont pas été retenus pour les motifs suivants : 
- 02 ont été fournis sans les attestations de bonne fin (ABF) ; 
- 03 ont été conclus à une période antérieure à celle demandée, 
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Manifestation d’intérêt n°2020 -0001/MESRSI/SG/DG/PRM du 03/07/2020 pour le recrutement d’un cabinet ou bureau d’études pour l’élaboration 
d’un schémas directeur informatique au profit du FONER.  Publication de l’avis : Quotidien des marchés N°2885 du 23 juillet 2020;   

Reference de convocation de la CAM : Lettre N° N° 2020-00539/MESRI/SG//DG-FONER/PRM du 07 Aout 202 0;  
Date d’ouverture des plis : 11/08/2020; Nombre de plis reçus : 15 

CABINETS OU BUREAUX D’ETUDES Nationalités 
Critères de l’évaluation des Propositions Total  

(sur 100 
pts) 

Rang Qualification des cabinets 
(sur 25 points) 

Curriculums vitae du personnel 
clé (sur 75 points) 

GROUPEMENT PROWAY C.NEXT’S  25 points 00 points 25 points 
Non 

retenu 

DORIANNE IS   25 points 0 point 25 pts 
Non 

retenu 

AGENCE M.I.R  25 points 0 point 25 pts 
Non 

retenu 

DEFIS ET STRATEGIES BURKINA   25 points 75 points 100 points 1 
er

 

PERFORMANCE AFRIQUE 
SARL/AFET-BF SARL 

 22.5 points 00 points 22,5 points 
Non 

retenu 

GROUPEMEMENT HOBUX 
CONSULTING-NEB’RATA 

 22.5 points 75 points 97,5 points 4
ème

 

PERFORMANCES GROUP  20 points 00 points 20 points 
Non 

retenu 

BEGOTECH BURKINA SARL   25 points 75 points 100 points 1 
er 

 ex 

A2SYS CONSULTING  25 points 00 points 25 points 
Non 

retenu 

ACESS TECHNOLOGIE 
INTERNATIONAL 

 20 points 00 points 20 points 
Non 

retenu 

INVENTIT AFRICA SARL-NUMERITEL  25 points 75 points 100 points 1 
er 

 ex 

EXPERTS- DEV-SIGA  20 points 00 points 20 points 
Non 

retenu 

IMCG-DEVOTEAM  25 points 00 points 25 points 
Non 

retenu 

KAVAA-GLOBAL SERVICES  20 points 62 points 82 points 5
ème

 

AFRIK LONNYA-GROUPE @ SUD  25 points 53 points 78 points 6
ème

 

Conformément à l’avis à manifestation d’intérêt, la méthode de sélection est celle fondée sur la qualité technique, les groupements Défis et 
Stratégies Burkina, Begotech Burkina sarl, Inventit Africa sarl-Numeritel, Groupemement Hobux Consulting-Neb’rata, Kavaa-Global 
Services, Afrik lonnya-groupe @ sud sont invités à soumettre des propositions techniques et financières aux fins de négociations au plus tard le 

 

 

����������	��
�����������������������	��
���������������������������	��
������������
Manifestation d’intérêt n°2020-00009/MESRSI/SG/DMP du 04/06/2020 pour le recrutement d’un consultant pour la réalisation d’un plan 

stratégique et d’un plan d’affaire au profit de l’Université Virtuelle du Burkina Faso (UV-BF) : Publication de l’avis : Quotidiens N
o
 22857 du lundi 

15 juin 2020, Reference de convocation de la CAM : Lettre N°2020-00453/MESRSI/SG//DMP du 25/06/2020  
; Date d’ouverture des plis : 29/06/2020; Date de notification de l’ANO : 26/8/2020 ;  Nombre de plis reçus : 14 

CONSULTANTS 
Expérience 

(au moins (10) 
ans) 

Nombre de références (au moins trois 
(03))dans les missions d’élaboration de 

stratégie nationale, de plan stratégique et 
de plans d’affaire dans le domaine de 

l’enseignement supérieur 

OBSERVATIONS 

CABINET IFC Satisfait au critère 00 
Non retenu 

Une seule référence jointe sans attestation 
de bonne fin 

CCD-SARL 
Ne satisfait pas au 

critère 
----- 

Non retenu 
Le cabinet a moins de 10 ans 

d’expérience Créé en aout 2011 

GROUPEMENT AGENCE MIR 
SARL/2MINVEST CONSULT 

Satisfait au critère 02 
Non retenu 

Deux (2) références dans l’enseignement 
supérieur au lieu de trois(03) exigées 

IPSP INTERNATIONAL 
Ne satisfait pas au 

critère 
------ 

Non retenu 
Le cabinet amoins de 10 ans d’expérience 

Créé en janvier 2015 

GROUPEMENT BADCOM 
CONSULT/ ADERC 

Satisfait au critère 00 
Non retenu 

Aucune référence similaire dans le 
domaine de l’enseignement supérieur 

GROUPEMENT  CAB AFRIQUE / 
CEFAR 

Satisfait au critère 00 
Non retenu 

Aucune référence similaire dans le 
domaine de l’enseignement supérieur 

GROUPEMENT YONS 
ASSOCITES/LINPICO 

Satisfait au critère 04 Retenu 

TRALASSI FINANCE Satisfait au critère 00 
Non retenu 

Aucune référence similaire dans le 
domaine de l’enseignement supérieur 

IPSO CONSEILS SARL Satisfait au critère 00 
Non retenu 

Aucune référence similaire dans le 
domaine de l’enseignement supérieur 

GROUPEMENT STRATEGIS 
SARL /DEMAIN SARL 

Satisfait au critère 04 Retenu 

GROUPEMENT AFRIQUE 
ETUDES BURKINA FASO SARL/ 
BLAC CONSULTING SARL/ 
ZINATIGON CONSULTING 
GROUP SARL 

Satisfait au critère 03 Retenu 

IMCG Satisfait au critère 00 
Non retenu 

Aucune référence similaire dans le 
domaine de l’enseignement supérieur 
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RAPPORT D’EVALUATION DES OFFRES RECUES DANS LE CADRE DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE 14 TERRAINS STABILISES 

DE PROXIMITE A OUAGADOUGOU ET BOBO DIOULASSO. Référence lettre CAM : Lettre N°2020-236/FNPSL/DG/PRM du 10/08/2020  
Référence de la publication : QMP N°2870 du jeudi 02 Juillet 2020. Date du dépouillement : 17 juillet 2020 
Nombre de plis reçu : Quinze (15) pour le lot 1 lot 2 et lot 3. Financement : Budget du FNPSL-gestion 2020.  

Date de délibération : 14 Août 2020�
Soumissionnaires 

�
Montant de l’offre en 

FCFA TTC� Rang� Observations�

 lu corrige   

LOT 1 : TRAVAUX D’AMENAGEMENTS DE 04 TERRAINS STABILISES DE PROXIMITE A OUAGADOUGOU�
REMPART Edifices SARL� 93 516 048� 93 516 048� 1er� Conforme�
MRJF CONSTRUCTION SA� 103 857 050� 103 857 050� 2

ème
 � Conforme�

ACS GROUPE SARL� 91 608 040 � 91 608 040 � -�

Non conforme 
Personnel :  -Conducteur des travaux : Ingénieur Bac + 4 fourni au lieu 
d’Ingénieur Bac + 5 demandé.                                                                                                                                                                                 
Matériel : -Irrégularité sur la carte grise du camion-citerne : police de caractères 
différence entre l’identification de l’entreprise et le reste ;  
-la société créée en 2019 et carte grise date de 2017. 
Par Lettre n°2020- 231/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, tous les documents n’ont pas été 
transmis.�

Groupement VAMOUS - 
SOGERCOM� 93 805 309 � 93 805 309 � -�

Non conforme 
-Incohérence entre la date de réception provisoire (21/12/2019) et la date de 
réception définitive (16/01/2020) pour le marché n°30/00/04/09/00/2017/00243 ; 
-l’entreprise, ayant mal renseigné le formulaire se fait passer pour le 
propriétaire.�

Groupement SOCOZAF - 
BGS� 103 982 040 103 982 040 � -�

Non conforme 
Personnel :  - diplôme de TS (Génie civile) proposé en lieu et place d’un 
diplôme de dessinateur demandé ;  
-Attestation de disponibilité du topographe est illisible ; 
-incohérence de la date de naissance du conducteur des travaux du lot 2 
(BALLO) sur le diplôme, carte d’identité (25/10/71) différent du CV (25/02/71). 
La Lettre n°2020-227/FNPSL/DG/PRM demandant les o riginaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, est restée sans réponse.�

Groupement CCF - TTM� 89 409 282� 89 409 282� -�

Non conforme 
Personnel : -Incohérence entre le numéro et la date d’établissement du 
diplôme du conducteur des travaux et le diplôme est un BAC +3 au lieu de BAC 
+5 demandé. 
La lettre n°2020- 227/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des 
diplômes et cartes grises pour exploitation et retour, est restée sans 
réponse.�

Groupement SMS - 
EGETRAM� 91 867 374 � 91 867 374 � -�

Non conforme 
Personnel :  -incohérence entre le numéro et la date d’établissement du 
diplôme du conducteur des travaux. 
Discordance entre la date du DAO (15/09/2017) et la date de réception 
provisoire (04/06/2017) pour le marché n°30/00/04/0 1/00/2017/00140/FER-B ; 
-Discordance entre la date du DAO (13/08/2016) et la date d’enregistrement du 
contrat (09/01/2013)�

Ent PHOENIX� 97 598 940 � 97 598 940 � -�

Non conforme 
Personnel : 
-absence de documents requis permettant de justifier l’identité du personnel. 
Par Lettre n°2020- 231/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, tous les documents n’ont pas été 
transmis. 
Les marchés n°27/00/03/01/20/2017/00015 et 27/00/03 /01/03/2017/00023 et 
09/00/03/01/00/2014/00264 sont des projets qui concernent la construction de 
bâtiment et non la construction de route, de réhabilitation de terrain de football 
en terre stabilisée ou en terre battue ; 
-absence de PV de réception des marchés ci-dessus cités.�

COGEA International� 101 399 680 101 399 680 � -�

Non conforme 
Personnel :  –l’entreprise n’a pas proposé de dessinateur dans son offre mais 
des maçons qui ne sont pas requis.   
La Lettre n°2020- 225/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, est restée sans réponse.�

LOT 2 : TRAVAUX D’AMENAGEMENTS DE 04 TERRAINS STABILISES DE PROXIMITE A OUAGADOUGOU�
REMPART Edifices SARL� 93 504 845� 93 504 845� 1

er
 � Conforme pour un lot �

GALAXIE SERVICE SARL� 101 056 991� 101 056 991� 2
ème

  � Conforme�
MRJF CONSTRUCTION SA� 105 065 167� 105 065 167� 3

ème
 � Conforme�

ACS GROUPE SARL� 91 773 738 � 91 773 738 � -�

Non conforme  
Personnel : -Conducteur des travaux : Ingénieur Bac + 4 fourni au lieu 
d’Ingénieur Bac + 5 demandé 
Matériel : -Irrégularité sur la carte grise du camion-citerne : police de caractères 
différente entre l’identification de l’entreprise et le reste ; société créée en 2019 
et carte grise date de 2017. 
Par Lettre n°2020- 231/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, tous les documents n’ont pas été 
transmis.�
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Groupement VAMOUS - 
SOGERCOM� 93 850 283� 93 850 283� -�

Non conforme 

Incohérence entre la date de réception provisoire (21/12/2019) et la date de 
réception définitive (16/01/2020) pour le marché n°30/00/04/09/00/2017/00243�

Groupement SOCOZAF - 
BGS� 117 656 109� 117 656 109� -�

Non conforme 
Personnel :  

- diplôme de TS (Génie civile) proposé en lieu et place d’un diplôme de 
dessinateur demandé ; 
-Attestation de disponibilité du topographe est illisible ; 

-incohérence de la date de naissance du conducteur des travaux du lot 2 
(BALLO) sur le diplôme, carte d’identité (25/10/71) différent du CV (25/02/71). 
La Lettre n°2020- 227/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des 
diplômes et cartes grises pour exploitation et retour, est restée sans 
réponse.�

Groupement CCF - TTM� 91 851 161� 91 851 161� -�

Non conforme 
Personnel : 

-Le 2
ème

 conducteur des travaux a moins de 7 ans d’expérience ;  
-différence de signature sur le CV et l’attestation de disponibilité. 
La Lettre n°2020- 227/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des 
diplômes et cartes grises pour exploitation et retour, est restée sans 
réponse�

Groupement SMS - 
EGETRAM� 92 147 913� 92 147 913� -�

Non conforme 
Matériel : 

-les attestations de mise à disposition sont au nom d’un membre du 
Groupement et non au nom du Groupement ; 
La Lettre n°2020- 226/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, est restée sans réponse.�

Groupement SAAT - TF� 95 676 034� 95 676 034� -�

Non conforme 
Personnel : 

-absence d’attestations de disponibilité signées des titulaires ; 

-le chef de chantier a moins d’un (01) an d’expérience au lieu de 5 ans 
demandé ; 
-absence de copies légalisées des CNIB du personnel. 
 

La Lettre n°2020-233/FNPSL/DG/PRM demandan t les originaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, est restée sans réponse�

Ent PHOENIX� 97 873 351� 97 873 351� -�

Non conforme 
Personnel : 

- absence de documents requis permettant de justifier l’identité du personnel ; 

Par Lettre n°2020- 231/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, tous les documents n’ont pas été 
transmis.�

COGEA International� 101 025 742� 101 025 742� -�

Non conforme 
Personnel : 

-incohérence entre le numéro et la date d’établissement du diplôme du 
conducteur des travaux ; 
-Incohérence des informations mentionnées sur la CNIB du chef de chantier 
(date de naissance au recto différent du verso) ; 
- l’entreprise n’a pas proposé de dessinateur dans son offre mais des maçons 
qui ne sont pas requis.   

La Lettre n°2020- 225/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, est restée sans réponse.�

LOT 3 : TRAVAUX D’AMENAGEMENTS DE 06 TERRAINS STABILISES DE PROXIMITE A BOBO DIOULASSO�
SOGEDIM BTP SARL� 162 348 176� 162 348 176� 1er� Conforme�
MRJF CONSTRUCTION SA� 166 222 116� 166 222 116� 2

ème� Conforme�

GLOBAL LOGISTIC MSLT 
SARL� 150 101 900 150 101 900 � -�

Non conforme 
Personnel : 

-la date de délivrance du diplôme du Chef de chantier ILLY Hamidou 
(10/04/2010) est postérieure à la date de délibération du Jury (24/08/2011) ; 
Matériel : 
-2 semi-remorques citernes sans tracteur ; 

-incohérence entre l’original de la carte grise n°11  JP3067 de la citerne (citerne 
à carburant) et la copie (citerne à eau). 

La caution de soumission, le chiffre d’affaire, la ligne de crédit, l’attestation de 
situation fiscale et du registre de commerce est au nom de MSLT et non pas de 
Global Logistic MSLT SARL�

REMPART Edifices SARL� 144 510 494 144 510 494 � -�

Non conforme 
Personnel : 

- Incohérence des informations mentionnées sur le recto et verso de la CNIB du 
chef de chantier OUATTARA Boureima 
- un (01)  chef de chantier fourni sur deux (02) demandés.�

GALAXIE SERVICE SARL� 154 449 610 154 449 610 � -�

Non conforme 
Matériel : 

-irrégularités sur la carte grise de la niveleuse ; 

- irrégularités sur la carte grise de la Citerne 11 GG 1001 : l’entreprise a été 
créée en 2011 et la carte grise au nom de l’entreprise date de 2007.�
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Groupement VAMOUS - 
SOGERCOM� 141 213 078 141 213 078 � -�

Non conforme 
Personnel : 
-Le 2ème topographe n’a pas d’expérience en tant que topographe mais en 
chef d’équipe ouvrage. 
Par Lettre n°2020- 228/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, les documents n’ont pas été 
transmis. 
Matériel :  
le formulaire MAT non conforme pour le véhicule de liaison 11 HM1062�

Groupement SMS - 
EGETRAM� 140 889 850� 140 889 850� -�

Non conforme 
Matériel : 
-les attestations de mise à disposition sont au nom d’un membre du 
Groupement et non au nom du Groupement. 
La Lettre n°2020- 226/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, est restée sans réponse.�

TECHNI COM� 138 965 000 138 965 000 � -�

Non conforme 
Personnel : 
- Incohérence entre le recto et le verso de la CNIB du conducteur des travaux, 
du 1

er
 chef de chantier, des topographes et du dessinateur 

Matériel : 
-les attestations de disponibilité ne mentionnent pas le lot ; 
-véhicule de liaison et niveleuse sans attestation de mise à disposition ou 
contrat de location. 
Par lettre n°2020- 221/FNPSL/DG/PRM demandant les originaux des diplômes 
et cartes grises pour exploitation et retour, les documents n’ont pas été 
transmis.�

ROADS 
 
 
 
 
�

144 500 606 144 500 606 � -�

Non conforme 
-Engagement à respecter le code d’éthique et de déontologie n’est pas 
conforme au canevas et date de juillet 2019. 
Personnel : 
-Incohérence des années d’expérience du chef de chantier 6 ans au niveau du 
CV et 7 ans sur l’attestation de travail ; 
-l’expérience du conducteur des travaux demandée dans le DAO ne ressort pas 
au niveau du CV ; 
Matériel : 
Le formulaire MAT est mal renseigné pour le camion-citerne (model et 
puissance) ainsi que le compacteur bomag et les camions bennes 
-Absence de la page de signature du procès-verbal de réception provisoire du 
marché n°CR/09/04/01/00/2019/00037 
-L’entreprise a fourni un seul marché conforme au DAO et les marchés dans la 
réhabilitation de bâtiments et construction de caniveaux�

ATTRIBUTAIRES PROVISOIRES : 
Lot 1 : REMPART Edifices SARL pour un montant de Quatre-vingt-treize millions cinq cent seize mille quarante-huit (93 516 048) francs CFA 

TTC pour un délai d’exécution de cent vingt (120) jours ; 
Lot 2 : GALAXIE SERVICE SARL pour un montant de Cent un millions cinquante-six mille neuf cent quatre-vingt-onze (101 056 991) francs CFA 

TTC pour un délai d’exécution de cent vingt (120) jours. 
Lot 3 : SOGEDIM BTP SARL pour un montant de  Cent soixante-deux millions trois cent quarante-huit mille cent soixante-seize (162 348 176) 

francs CFATTC pour un délai d’exécution de cent vingt (120) jours.�
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°2020 -01/FNPSL/DG/PRM EN VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE POUR LE 
RECRUTEMENT DE BUREAU D’ETUDES/CABINET CHARGE DU SUIVI-CONTROLE DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT ET DE POSE DE 

GAZON NATUREL SUR LES TERRAINS DE FOOTBALL DU RCB ET DE L’ASFB A BOBO DIOULASSO. 
Financement : Budget du FNPSL, gestion 2020. Publication : QMP N°2869 du Mercredi 01/07/2020. Date d’ouverture : 16 juillet 2020 

Nombre de plis re+çus : cinq (05) plis. Date de délibération : 13 aout 2020. Lettre N° 2020-235/FNPSL/DG/PRM du 10/08/2020�

SOUMISSIONNAIRES� Nombre de références 
similaires� Rang� Observations�

Groupement GRETECH Sarl/ 
MEMO Sarl/ SEREIN� 06� 1

er� Retenu 
Les autres contrats ne sont pas conformes �

Groupement CETRI / 
INGINEERING SERVICES 
SARL�

04� 2
ème�

Retenu 
-Pas de contrat en pose de gazon ; 
-les autres contrats sont des contrats de suivi-contrôle en travaux 
d’aménagement, de construction et réhabilitation de routes et antérieurs aux 
5 dernières années et des contrats de suivi-contrôle en bâtiment.�

Groupement CEITP / BTE /GEO 
CONSULT� 03� 3

ème�
Retenu 

Les autres contrats ne sont pas conformes et comportent des irrégularités ; 
-Pas de contrat en pose de gazon ;�

GROUPEMENT B2i Sarl/ 
GEFA/ ACET-BTP, IC Sarl� 02� 4

ème� Retenu 
Les autres sont des contrats de suivi-contrôle en bâtiment�

Groupement HORUS / EVP� 01� -�
Non retenu 

Références similaires comportant des irrégularités ; 
-Différences constatées entre les pages de garde et les pages de signature.�

   Conformément à la méthode de sélection, les cabinets d’études ou groupement de cabinets : le Groupement GRETECH Sarl/ MEMO Sarl/ 
SEREIN , le Groupement CETRI / INGINEERING SERVICES SARL , le Groupement CEITP / BTE /GEO CONSULT  et le GROUPEMENT B2i 
Sarl/ GEFA/ ACET-BTP, IC Sarl sont retenus pour la suite de la procédure et le Groupement HORUS / EVP est non retenu pour n’avoir pas atteint 
le nombre de marché similaire demandé dans le dossier. 
   En outre le Groupement GRETECH Sarl/ MEMO Sarl/ SEREIN  sera invité à faire une proposition technique et financière conformément à la 
procédure de demande de proposition allégée.�
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Demande de prix N°2020-027F/MEA/SG/DMP du 04/08/202 0 pour l’entretien et la réparation de véhicules au profit du Programme National pour 

la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (PN-GIRE) - Publication : Quotidien des Marchés Publics n°28 98 du mardi 11/08/2020  
Date d’ouverture des plis: 21/08/2020 - Nombre de lots : lot unique - Nombre de plis reçus: Quatre (04)  

Financement: Budget de l’État exercice 2020. 

Soumissionnaires Montants lus en FCFA Montants corrigés en FCFA 
Observations 

HTVA TTC HTVA TTC 

ATOME - Mini : 11 781 120 
Maxi : 19 947 900 - - 

Non Conforme : 
-Prospectus ou extrait de catalogue 
pour les pneus et batteries non fournis. 

GARAGE DE 
L’AVENIR DU FASO 
(GAF) 

Mini : 8 105 000 
Maxi : 14 485 000 - - - 

Non Conforme : 
-Prospectus ou extrait de catalogue 
pour les pneus et batteries non 
fournis ; 
-VISITE DE SITES : absence de 
servant d’atelier et de trépieds. 

GARAGE 
ZAMPALIGRE 

Mini : 1 800 000 
Maxi : 16 008 600 

Mini : 2 124 000 
Maxi : 18 890 148 - - 

Non Conforme : 
-VI et IX : items 17 et 18 sur le 
prospectus, la marque du pneu est de 
HIFLY au lieu de HABILEAD proposé 
dans les prescriptions techniques ;   
-VII : item 18 sur le prospectus, la 
marque est GYROBOARDER au lieu 
de HABILEAD proposé dans les 
prescriptions techniques; 
-VIII : item 18 sur le prospectus, la 
marque est GYROBOARDER au lieu 
de HABILEAD proposé dans les 
prescriptions techniques. 

GARAGE KIENOU 
AUTO - Mini : 5 849 260 

Maxi : 19 912 500 
Mini: 4 957 000 

Maxi : 16 875 000 
Mini: 5 849 260 

Maxi : 19 912 500 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 

GARAGE KIENOU AUTO pour un montant minimum hors TVA de quatre millions neuf cent cinquante-sept mille  
(4 957 000) F CFA soit cinq millions huit cent quarante-neuf mille deux cent soixante (5 849 260) F CFA TTC et un 
montant maximum hors TVA de seize millions huit cent soixante-quinze mille (16 875 000) F CFA soit dix-neuf 
millions neuf cent douze mille cinq cents (19 912 500) F CFA TTC, avec un délai d’exécution de Quinze (15) jours 
par commande.   

 
 
 

!

"#$$%&'!"(!)*!$&+,&-.'&!$/0,1&$&!-"&0+ +234!*!
!

 
MINISTERE DU DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE NUMERIQUE ET DES POSTES!

Demande de propositions n°2020-003/MDENP/SG/DMP du 18 juin 2020 pour le recrutement d’un cabinet d’architecture ou d’un bureau d’études 
d’ingénierie pour l’élaboration de l’avant-projet détaillé du Business Park du Technopole ERTIC 

Source de financement : budget ARCEP 2020 - Référence de la convocation de la CAM : lettre n°2020-0143/MDENP/SG/DMP du 13 juillet 2020 
Date d’ouverture : 21/07/2020 - Date de délibération : 30/07/2020 - Nombre de plis reçus : cinq (05) - Score technique minimum : 70 points ; 

méthode de sélection : qualité technique et coût!

Cabinets/groupements de 
cabinets!

Expérience pertinente du 
consultant : deux projets 

similaires sur 10 pts!

Méthodologie 
proposée aux termes 

de référence sur 30 pts!

Qualification et 
compétence du 

personnel!

Score 
technique sur 

100!
Observations!

ARDI!
 

10 
!

22.33! 27.25! 59.58! Non retenu!

Groupement BATIISSEUR DU 
BEAU & TERRASOL! 10! 18.33! 53! 81.33! Retenu!

BAUPLAN!
10 
! 22.83! 24.25! 57.07! Non retenu!

SATA AFRIQUE SARL! 10! 21.33! 39! 70.33! Retenu!
Groupement CAURI &AGORA 
BF & AC CONCEPT & 
HARMONY!

10! 21.33! 46! 77.33! Retenu!

 

����������	��
������
��������	�����������������	��������
���
Appel d’Offres National : n°2020-021F/MAAH/SG/DMP du 30 juin 2020 pour l’acqu isition d’engrais dans le cadre de la riposte aux effets du 

COVID-19 pour le compte du Projet de Développement dans la zone du Soum (PDA-SOUM). 
Financement : Banque Islamique de Développement (BID). Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n°287 5 du jeudi 09 juillet 2020 

Date de dépouillement : 11/08/2020 J. Nombre de plis reçus : Un (01). Nombre de lots : Unique 

Soumissionnaires 
Montant lu  

HT-HD 
Montant corrigé HT-HD Observations 

COGEA INTERNATIONAL 205 150 000 HTVA 205 150 000 HTVA Conforme 

Attributaire 
COGEA INTERNATIONAL pour un montant de deux cent cinq millions cent cinquante mille 
(205 150 000) Francs CFA HT-HD soit deux cent cinq millions cent cinquante mille (205 150 000 ) 
Francs CFA TTC avec un délai de livraison de soixante (60) jours.  
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AUTORITE SUPERIEURE DE CONTROLE D’ETAT ET DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable de la Commande Publique de l’Autorité Supérieure de Contrôle d’Etat et de Lutte contre la Corruption

(ASCE-LC) porte à la connaissance des cabinets ayant présenté des offres aux demandes de propositions ci-après, que lesdites demandes

sont annulées. Il s’agit de : 

-Elaboration du cadre de référence du contrôle interne dans l’administration

-Elaboration du cadre de référence de l’audit interne dans l’administration.

La personne responsable de la commande publique s’excuse des désagréments que cette annulation pourrait causer.

La Personne Responsable de la Commande Publique 

Edouard BAYALA
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DEMANDE DE PRIX : 2020-02/RBMH/CR/SG/PRM pour les travaux de construction de la clôture de la brigade territoriale de gendarmerie de 
Dédougou au profit du conseil régional  de la boucle du Mouhoun - Revue des marchés publics  N° 2896  du Vendredi  07 Août 2020 

Convocation de la CAM  N°2020-0129/RBMH/CR/SG du 07  Août  2020 - Date d’ouverture des plis : 17 Août 2020 ; 
Nombre de plis reçus : 05 - Financement : BUDGET CONSEIL REGIONAL, Gestion 2020 

Soumissionnaire Montant  lu en FCFA Montant  corrigé 
FCFA   Observations 

HTVA TTC HTVA TTC 
De BELY Sarl  24  320 960 - - Conforme 

BARACK BARAKA SARL  23 600 104 - - Conforme 

AMAS BTP SARL 17 139 967 - - - 
Non Conforme : Les CV du peintre et du ferrailleur n’ont pas été 
joints 

WEND-POUIRE SERVICE  24 320 296 - - Conforme 

EAMAF 19 491 525 23 000 000   Conforme 

Attributaires  
EAMAF pour un montant HTVA de dix neuf millions quatre cent quatre vingt onze  mille cinq cent vingt cinq   
(19 491 525) francs CFA et un montant TTC de vingt trois millions (23 000 000) francs CFA  avec un délai 
d’exécution de deux(02) mois 

  
DEMANDE DE PRIX : 2020-08/RBMH/CR/SG/PRM pour l’acquisition d’un Véhicule Station Wagon catégorie 2 au profit du Conseil Régional de la 

Boucle du Mouhoun - Revue des marchés publics  N° 2 896  du Vendredi  07 Août 2020 
Convocation de la CAM  N°2020-0129/RBMH/CR/SG du 07  Août  2020 - Date d’ouverture des plis : 17 Août 2020 ; 

Nombre de plis reçus : 04 - Financement : BUDGET CONSEIL REGIONAL, Gestion 2020 

Soumissionnaire 
Montant  lu en FCFA Montant  corrigé en  FCFA Abattement 

Observations 
HTVA TTC HTVA TTC Autonomie du 

réservoir 
Puissance, nombre de 

vitesse et cylindré 
4 B SARL 28 703 390 33 870 000 - - -250 000 - Conforme 

LIFE LOGISTIC  33 630 000 - - -2 500 000 -3 000 000 Conforme 

WATAM SA 33 389 831 39 400 000 - 39 400 001 - - Conforme 

DIACFA AUTOMOBILE 38 050 847 44 899 999   -250 000 - Conforme 

Attributaires  
LIFE LOGISTIC pour un montant de trente-trois millions six cent trente mille (33 630 000) F CFA/TTC avec un 
délai de livraison de soixante (60) jours 
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Demande de prix N°2020-002/RCAS/PLRB/COLN pour les travaux de réhabilitation et d’extension du système d’adduction d’eau potable simplifié 

dans la Commune de Ouéléni - Financement : Budget Communal (PNDRP) Gestion 2020 - Date de dépouillement : 20Août 2020 
Date de délibération : 20Août 2020 - Revue des marchés publics n° 2897du lundi10Août 2020 

Convocation de CCAM/COLN N°2020- /RACS/PLRB/COLN du  17Août 2020�

Soumissionnaires �
Montant 
Lu FCFA 

HTVA�

Montant FCFA 
HT corrigé�

Montant FCFA TTC 
corrige� Oservations �

Travaux de réhabilitation et l’extension du système d’adduction d’eau potable simplifié  dans la Commune de Ouéléni�

VERGNET BURKINA � 23 000 040 
� 22873 040� 26 990 187�

Non Conforme : 
Correction sur l’item 2.5: 106500*1 = 106 500 et non 85 000 
Correction sur l’item2.6: 106500*1= 106 500 et non 170000 
taux de Variation: -0,6% (offre anormalement élevée)�

E.D.K.F� 9 725 000� 9 725 000� 11 475 500� �

ECEHOF� 8 515 000 
� 9 415 000� 11 109 700�

Conforme  
Correction sur l’item 2.3: quantité 1 et non 0 donc  
900 000*1= 900 000 ; taux de Variation:+10, 56%�

V.I.M SARL � 9 454 000� 9 454 000� 11 155 720� conforme�

RUN SERVICES � 8 609 000 
� 9 609 000� 11 338 620�

Conforme  
Correction sur l’item 6.1: somme en lettre 2 200 000 et 1 200 000 
en chiffres ; taux de Variation:+11, 62%�

Attributaire : � ECEHOF,  avec un montant de : Neuf millions quatre cent quinze mille (9 415 000) CFAHTVA soit,  Onze millions 
cent neuf mille sept  cent (11 109 700) CFATTC pour un délai d’exécution de soixante (60) jours�

 

RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

14 Quotidien N° 2916 - Vendredi 04 septembre 2020



REGION DU CENTRE NORD 

MANIFESTATION D’INTERET N°2020-001/RCNR/PBAM/CZTG RELATIVE AU RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR LE 
CONTROLE ET LE SUIVI DES TRAVAUX DE REALISATION DES INFRASTRUCTURES EDUCATIVES ; SANITAIRES DE LA COMMUNE DE 

ZIMTANGA - FINACEMENT : PROJET LAC-BAM-FPDCT-PNRDP-MENAPLN- FOND MINIER 
 DATE DE PUBLICATION DE L’AMI : Quotidien n° 2875   du jeudi 09 juillet   2020 –  

Convocation N°2020-05/RCNR/PBAM/CZTG DU 17JUILLET2020 - Nombre de plis reçus : 19 -  Date de dépouillement 21juillet 2020 

N° lot Nom du consultant et Adresse 
DIPLOME 

/20 

ADEQUATION 
/20 

ANCIENNETE 
/10 

EXPERIENCE 
/50 

TOTAL DES 
POINTS 

OBSERVATIONS 

SAWADOGO W .Samuel 
70684379 

20 20 10 15 65 Non retenu 

SANA Abdoulaye 
71504067 

20 20 10 20 
70 

 
Non retenu 

DABGO W.P Anicet 2ES 
7070 0038 

20 20 10 20 70 Non retenu 

ZONOU Ashraf Sharif 
71 66 72 92 

20 20 10 30 
80 

 
Non retenu 

KABORE Abdoul Rasmane 
70658012 

20 20 10 20 60 Non retenu 

DABGO T.LElise/Best 
71816433 

20 20 10 25 75 Non retenu 

01 

GUIRA Lassané 
78591062 

20 20 10 35 85 1er  Retenu 

DABGO T.L Elise/Best 
71816433 

20 20 10 20 70 Non retenu 

KABORE AbdouRasmané 
70658012 

20 20 10 25 75 Non retenu 

ZONOU Ashraf Sharif 
71 6 6 7292 

20 20 10 30 
80 

 
Non retenu 

DABGO W.P Anicet 2ES 
70700038 

20 20 10 20 70 Non retenu 

BAZIE Antoine SODIE 
71731756 

20 20 10 40 90 1er  Retenu 

02 

COMPAORE Nazere 
72723554 

20 20 10 25 
75 

 
Non retenu 

ZONOU Ashraf Sharif 
71 6 6 7292 

20 20 10 30 
80 

 
Non retenu 

GUIRA Lassané 
78591062 

20 20 10 35 85 1er  retenu 03 

DABGO W.P Anicet 2ES 
70700038 

20 20 10 20 70 Non retenu 

SANA Abdoulaye 
76420217 

20 20 10 25 75 Non retenu 

DABGO T.L Elise/Best 
71816433 

20 20 10 25 
75 

 
Non retenu 

KABORE AbdoulRasmané 
70658012 

20 20 10 25 
75 

 
Non retenu 

ZONOU Ashraf Sharif 
71 6 6 7292 

20 20 10 30 80 Non retenu 

DABGO W/P AnIcet 2ES 
70700038 

20 20 10 20 70 Non retenu 

NIKIEMA P/Maxime 
70668867 

20 20 10 25 75 Non retenu 

04 

SEBGO Raphael 
72672433 

20 20 10 35 85 1er  Retenu 

COMPAORE Nazere 
78092713 

20 20 10 25 75 Non retenu 

NIKIEMA. P .Maxime 
70668867 

20 20 10 35 85 1er  Retenu 

ZONOU Ashraf Sharif 
71 6 6 7292 

20 20 10 30 80 Non retenu 

DABGO T.L Elise/Best 
71816433 

20 20 10 25 75 Non retenu 

SANA Abdoulaye 
71504067 

20 20 10 30 75 Non retenu 

05 

DABGO W.P Anicet (2ES)  
70700038 

20 20 10 20 70 Non retenu 
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BAZIE Antoine SODIE 
71731756 

20 20 10 40 90 1er retenu 

NIKIEMA P. Maxime 
70668867 

20 20 10 25 75 Non retenu 

COMPAORE Nazere 
78092713 

20 20 10 25 
75 

 
 Non retenu 

DABGO WP Anicet (2ES) 
70700038 

20 20 10 20 70 Non retenu 

ZONOU Asharaf SHARIF 
71 6 6 7292 

20 20 10 30 
80 

 
Non retenu 

KABORE Abdoul Rasmané 
70658012 

20 20 10 25 
75 

 
Non retenu 

DABGO T.L Elise/Best 
71816433 

20 20 10 25 75 Non retenu 

 
06 
 
 

SANA Abdoulaye 
71504067 

20 20 10 25 75 Non retenu 

DABGO W.P Anicet(2ES)  
70700038 

20 20 10 20 70 Non retenu 

GUIRA Lassané 
78591062 

20 20 10 35 85 1er  retenu 

NIKEMA P.Maxime 
76161512 

20 20 10 25 75 
Non retenu 
Non retenu 

DABGO T.L Elie /Best 
71816433 

20 20 10 25 75 Non retenu 

KABORE Abdoulaye 
70658012 

20 
 

20 

 
10 

 
25 

 
75 

Non retenu 

ZONOU Ashraf Sharif 
71 6 6 7292 

20 20 10 30 80 Non retenu 

 
 
 
 

0 7 
 
 
 
 

SANA Abdoulaye 
76420217 

20 20 10 25 75 Non retenu 

 

Attributaires Provisoires 
Au regard de ce classement les consultants individuels  classés premier des lots postulés (GUIRA Lassané, SEBGO Raphael ; 
NIEKIEMA P.Maxime,BAZIE Antoine Sodié )sont invités à soumettre une proposition financière en vue de la négociation du 
contrat. 

 
       

!

DOSSIER DU 01 SEPTEMBRE SYNTHESE RCNR 1   
!

REGION DU CENTRE NORD 
RECTIFICATIF DE L'AVIS DE DEMANDE DE PRIX N°2020-020/MATDC/RCNR/GKYA/SG/CRAM du 02/06/2020 publié dans la revue N°2853 
du 09 juin 2020 relative aux travaux de réhabilitation de huit (8) forages positifs dans la région du Centre-Nord. Financement budget de 

l’Etat gestion 2020, Date de dépouillement : 19 juin 2020, Nombre de plis reçus six (06). 
DEMANDE DE PRIX N°2020-021/MATDC/RCNR/GKYA/SG/CRAM du 02/06/2020 publié dans la revue N°2853 du 09 juin 2020 relative aux 

travaux de construction de (455) latrines familiales semi-finies dans la région du Centre-Nord. Financement budget de l’Etat gestion 
2020, Date de dépouillement : 19 juin 2020, Nombre de plis reçus deux (02). 

MONTANT HT EN 
FRANCS CFA 

MONTANT TTC EN 
FRANCS CFA SOUMISSIONNAIRES 

LU CORRIGE LU CORRIGE 
Observations 

EZPF 42 770 000 42 770 000 - - 

Offre jugée non conforme :                                                                                             
- La date de naissance du conducteur des travaux et la date de 
début d’expérience technique correspondent à la même année 
(1991)  
- Non-conformité du nom de chef de chantier sur son diplôme 
(DIAPAMA Peng-Wendé Nestor) et son CV (DIPAMA Peng-Wendé 
Nestor) 
- OUEDRAOGO Jean Paul n’a aucune expérience en maçonnerie en 
témoigne de son CV ; 
- Diplômes non signé par les titulaires ; 
- Caution bancaire non conforme (absence de signature du 
créancier) ; 
- Capacité du camion benne non précisée sur la carte grise ; 
- Capacité de la bétonnière non précisée ; 
- Nombre de vibreurs fourni 02 au lieu de 03 ; 
- Nombre de motos fourni 03 au lieu de 05 ; 
- Marchés similaires non fournis ; 
- PV de réception non fournis. 

EDHC 47 910 000 45 870 000 56 533 800 54 126 600 

Offre jugée conforme : Offre revue à la baisse car une erreur sur 
l'estimation de l'enveloppe suite au rabotage du budget à cause de la 
COVID-19. Soit lire Cinquante-quatre millions quatre cent deux mille 
(54 402 000) francs CFA au lieu de Cinquante-six millions cinq cent 
quatre-vingt-dix-sept mille neuf cents (56 597 900) francs CFA comme 
enveloppe. Ce qui a entrainé une baisse de la quantité (lire 435 latrines 
familiales semi-finies au lieu de 455 latrines familiales semi-finies). 
Toute chose qui a entrainé une correction de l'offre financière en 
appliquant la nouvelle quantité au bordereau des prix unitaires dont une 
variation de 4,26%. 

Attributaire 
EDHC pour un montant hors taxe hors douane de Quarante-cinq millions huit cent soixante-dix mille (45 870 000) francs 
CFA, soit un montant tout taxe comprise de Cinquante-quatre millions cent vingt-six mille six cents (54 126 600) francs 
CFA, délai d'exécution trois mois et demi (3,5 mois) 

!
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Agence Nationale des Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ANEREE)

Acquisition d’appareils de contrôle qualité des équipements solaires

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 17 à 20
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Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Appel d’Offres Ouvert Accéléré 

n°2020-00004/ME/SG/ANEREE/DG/PRM du 20 août 2020

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de

Passation des Marchés publics. L’Agence Nationale des Energies

Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ANEREE) dispose de

fonds sur le budget de l’ANEREE, afin de financer l’acquisition d’ap-

pareils de contrôle qualité des équipements solaires pour un budget

prévisionnel de cent millions (100 000 000) F CFA TTC.

2. L’ANEREE sollicite des offres fer

mées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications

requises pour la livraison d’appareils de contrôle qualité des

équipements solaires en lot unique.

3. La passation du Marché sera conduite par appel d’offres

ouvert direct tel que défini aux articles 53 et suivant du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de

passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des

délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du

Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE

sise au 1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga

2000, route de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone : 25

37 47 47 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à

16h00. Les exigences en matière de qualifications sont : consulter les

DAO.

Capacité technique et expérience : consulter les DAO.

4. Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le

dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre

paiement d’une somme non remboursable de : Cent mille (100 000) F

CFA.

La méthode de paiement sera en numéraire. Les offres

devront être soumises au Secrétariat de la Direction de la Personne

Responsable des Marchés Publics au plus tard le vendredi 11 

septembre 2020 à 09 heures 00. Les offres remises en retard ne

seront pas acceptées.

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,

d’un montant de : Trois millions (3 000 000)  F CFA

Conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-

FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution

et de règlement des marchés publics et des délégations de service

public.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-

dant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date

limite du dépôt des offres comme spécifiée au point 19.1 des IC et au

DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des

soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 

vendredi 11 septembre à 09 heures 00 dans la salle de réunion du

1er étage de l’ANEREE.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Oumarou BARRY
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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU 

TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE
SOCIETE BURKINABE DE TELEDIFFUSION 

Acquisition d’équipements spécifiques en phase

avec l’application de gestion de la procédure

administrative au profit du ministère de la

Justice.  

Entretien et réparation des véhicules 

de la SBT.

Fournitures et Services courants

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré

N°2020-11/MFPTPS/SG/DMP du 29/07/2020

Financement : PRET IDA

Le Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la Protection

Sociale a obtenu des fonds de la Banque mondiale (IDA), afin de financer le

Programme de modernisation publique (PMAP), et à l’intention d’utiliser une

partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent Marché.

Le Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la Protection

Sociale sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répon-

dant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures (ou la

prestation des services) suivants : Acquisition d’équipements spécifiques en

phase avec l’application de gestion de la procédure administrative au profit

du ministère de la justice.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert

accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-

tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de

service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès

de la Direction des Marchés publics du Ministère de la Fonction publique, du

Travail et de la Protection Sociale et prendre connaissance des documents

d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après Immeuble de la e-gouver-

nance, 1er étage aile droite de l’immeuble abritant l’Inspection du travail

située au quartier Kamsonghin, non loin de la pharmacie Djabal ex pharma-

cie Mariama sur l’avenue du Mogho, Rue 1.17 en face de l’ancienne Caisse

Populaire, Tél. : 25 33 06 85. 

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour

les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel

d’offres complet ou le retirer à titre onéreux à la Direction des Marchés

publics du Ministère de la Fonction publique, du Travail et de la Protection

Sociale contre paiement  d’une somme non remboursable de Cinquante

mille (50 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après à la Régie DG/CMEF

du MINEFID, au 395, Ouagadougou, Avenue de l’Indépendance.

La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’of-

fres sera adressé par plis fermé.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après à la Direction

des Marchés publics du MFPTPS au plus tard le 21 septembre 2020 à 9

heures TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un

montant de deux millions (2 000 000) FCFA conformément à l’article 95 du

décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-

dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des

délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une

période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date

limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au

DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des

soumissionnaires qui souhaitent assister à plus tard le 21 septembre 2020

à 9h TU à l’adresse suivante : Immeuble de la e-gouvernance, 1er étage aile

droite de l’immeuble abritant l’Inspection du travail située au quartier

Kamsonghin, non loin de la pharmacie Djabal ex pharmacie Mariama sur

l’avenue du Mogho, Rue 1.17 en face de l’ancienne Caisse Populaire,  Tél.

: 25 33 06 85 ou 51 86 46 46.

Le budget prévisionnel est le suivant :

Lot unique : 67 000 000 F CFA TTC 

Le Directeur des Marchés Publics

 Amidou SAWADOGO

Avis de demande de prix

n°002/2020/SBT/DG/SMP

Financement :  Budget SBT, gestion 2020

Le présent avis de demande de prix fait suite à l’adoption du

plan de passation des marchés publics de la Société Burkinabè de

Télédiffusion (SBT).

La SBT, dont l’identification complète est précisée aux données

particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de

prix ayant pour objet l’entretien et la réparation des véhicules de la

Société Burkinabè de Télédiffusion (SBT).

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration. Les acquisitions sont en lot unique.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quinze (15) jours

pour chaque ordre de commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des

Marchés sis au siège de la SBT, Ouaga 2000, secteur 16, session B lot

08, parcelle 02 à Ouagadougou, Tél : 25 37 62 65, de 07h 30 à 16h 00

du Lundi au Jeudi et de 07h 30 à 16h 30 le Vendredi.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse de la

Direction financière et Comptable moyennant paiement d’un montant

non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,

conformément aux données particulières de la demande de prix et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent

cinquante mille (350 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises

au Secrétariat courrier de la Direction Générale de la SBT, Ouaga 2000,

secteur 16, session B lot 08, parcelle 02 à Ouagadougou, Tél : 25 37 62

65 au plus tard le 16 septembre 2020, à 09 heures 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour en

présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre expédiée par le Candidat.

Le montant (ou budget) prévisionnel est de douze millions (12

000 000) de francs CFA TTC.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

K. Hermann KONATE
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE 

DU BURKINA

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE 

DU BURKINA

Fourniture d’équipements solaires et acces-

soires au profit du Centre de Formation

Professionnelle (CFP) de la SONABEL

Fourniture d’équipements d’essais et de

contrôle des transformateurs de puissance

et des relais de protection de la SONABEL

Fournitures et Services courants

Avis de Demande de Prix 

n° 42/2020

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés public gestion 2020, de la Société Nationale d’Electricité

du Burkina (SONABEL)

La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux

Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix ayant pour objet la fourniture d’équipements solaires

et accessoires au profit du Centre de Formation Professionnelle (CFP)

de la SONABEL telle que décrite dans les données particulières de la

demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient

pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration.

L’acquisition est composée d’un lot unique. 

Le budget prévisionnel pour la fourniture d’équipements solaires et

accessoires est de vingt et un millions quatre cent quatre-vingt un mille

neuf cents (21 481 900) F CFA TTC. 

Le délai de livraison ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix

(90) jours.

Les Candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informa-

tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans les bureaux de la SONABEL au Département des Marchés

au 3ème étage au siège de la SONABEL ou aux adresses mail suiv-

antes : theodore.zigani@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf

. Tout Candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du

Département des Marchés 3ème étage porte n° 88 au siège de la SON-

ABEL et moyennant le paiement d’un montant non remboursable vingt

mille (20 000) F CFA à la caisse siège au premier étage au siège de la

SONABEL.

Les offres présentées en un (01) original et deux (2) copies,

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  quatre

cent vingt-neuf mille (429 000) FCFA devront être remises au

Secrétariat du Département des Marchés, 3ème étage, porte n° 88 au

siège de la SONABEL au plus tard le 16 septembre 2020 à 9 heures

TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de

la non réception de l’offre transmise par le candidat.

Les Candidats resteront engagés par leur offre pendant une

période de soixante jours (60) calendaires à compter de la date limite

de remise des offres.

Le Directeur Général

Baba Ahmed COULIBALY

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 

N° 032/2020

La SONABEL a obtenu des fonds dans son budget d’in-

vestissement 2020, afin de financer la fourniture d’équipements d’es-

sais et de contrôle des transformateurs de puissance et des relais de

protection de la SONABEL, et a l’intention d’utiliser une partie de ces

fonds pour effectuer des paiements au titre des Marchés.

Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-

plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-

tions requises pour la livraison des fournitures d’équipements d’essais

et de contrôle des transformateurs de puissance et des relais de protec-

tion de la SONABEL.

Le budget prévisionnel est de 106 200 000 TTC.

La passation des Marchés sera conduite par appel d’offres

ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de

passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des

délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations

auprès de la SONABEL au Département des Marchés au 3ème étage

au siège de la SONABEL ou aux adresses mail suivantes :

theodore.zigani@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf et prendre

connaissance des documents d’appel d’offres à l’adresse mentionnée

ci-après au secrétariat du Département des Marchés 3ème étage porte

n° 88 de 10 heures à 12 heures et de 14 heures à 15 heures, au siège

de la SONABEL.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO

pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le

dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre

paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000)

FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : caisse siège au premier étage

au siège de la SONABEL. Le paiement se fera en espèces ou par vire-

ment bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050

ouvert à la BICIA-B Burkina FASO. 

Le Dossier d’appel d’offres en version papier sera retiré au

secrétariat du Département des Marchés sur présentation de la preuve

du paiement du coût du Dossier.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :

Secrétariat du Département des Marchés, 3ème étage, porte n° 88 au

siège de la SONABEL au plus tard le 05 octobre 2020 à 9 heures TU.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,

d’un montant de deux millions (2 000 000) FCFA ou le montant équiva-

lent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95

du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant

procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés

publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant

une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du

dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des

soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 

05 octobre 2020 à 9 heures TU à l’adresse suivante : Salle de réunions

du 3ème étage au siège de la SONABEL.

Le Directeur Général

Baba Ahmed COULIBALY

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE 

DU BURKINA

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE 

DU BURKINA

Fourniture d’équipements didactiques d’automatisme,

d’électronique de puissance et de valises d’énergie

photovoltaïque au profit du Centre de Formation

Professionnelle (CFP) de la SONABEL

Fourniture d’équipements didactiques d’essais

et mesures, d’automatisme et d’électronique au

profit du Centre de Formation Professionnelle

(CFP) de la SONABE

Fournitures et Services courants

Avis de Demande de Prix 

N° 045/2020

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés public gestion 2020 de la Société Nationale d’Electricité

du Burkina (SONABEL)

La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux

Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix ayant pour objet la fourniture d’équipements didac-

tiques d’automatisme, d’électronique de puissance et de valises d’én-

ergie photovoltaïque au profit du Centre de Formation Professionnelle

(CFP) de la SONABEL telle que décrite dans les données particulières

de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient

pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration.

L’acquisition est composée de trois (3) lots : 

Lot 1 : Fourniture de Valises d’essais didactiques et accessoires avec

un budget prévisionnel de 24 326 579 F CFA TTC ;

Lot 2 : Fourniture de simulateur didactique et accessoires avec un

budget prévisionnel de 13 444 188 F CFA TTC ;

Lot 3 : Fourniture de Bancs d’études didactiques : le budget prévision-

nel de 21 214 263 F CFA TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder 90 jours pour

chaque lot

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la SONABEL au Département

des Marchés au 3ème étage au siège de la SONABEL ou aux adress-

es mail suivantes : theodore.zigani@sonabel.bf et secretariat.dg@son-

abel.bf

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut retirer

le dossier de demande de prix au secrétariat du Département des

Marchés 3ème étage porte n° 88 au siège de la SONABEL et moyen-

nant le paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)

F CFA par lot à la caisse siège au premier étage au siège de la SON-

ABEL

Les offres présentées en un (01) original et deux (2) copies,

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

-lot 1 : Quatre cent quatre-vingt mille (480 000) FCFA,

-lot 2 : Deux cent soixante mille (260 000) FCFA,

-lot 3 : Quatre cent vingt mille (420 000) FCFA,

devront parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat du

Département des Marchés, 3ème étage, porte 88 au siège de la SON-

ABEL, au plus tard le 16 septembre 2020 à 9 heures TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de

la non réception de l’offre transmise par le candidat.

Les Candidats resteront engagés par leur offre pendant une

période de soixante jours (60) calendaires à compter de la date limite

du dépôt des offres.

Le Directeur Général

Baba Ahmed COULIBALY

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Avis de Demande de Prix 

n° 47/2020

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés public gestion 2020, de la Société Nationale d’Electricité

du Burkina (SONABEL)

La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux

Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix ayant pour objet la fourniture d’équipements didac-

tiques d’essais et mesures, d’automatisme et d’électronique au profit du

Centre de Formation Professionnelle (CFP) de la SONABEL telle que

décrite dans les données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient

pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration.

L’acquisition est composée de trois (3) lots : 

-lot 1 : Fourniture d’oscilloscopes numériques et accessoires avec un

budget prévisionnel de douze millions trente-six mille sept cent

trente-cinq (12 036 735) F CFA TTC ;

-lot 2 : Fourniture d’équipements de mesures et accessoires avec un

budget prévisionnel de dix-sept millions cinquante-sept mille six

cent quatre-vingt-neuf (17 057 689) F CFA TTC ;

-lot 3 : Fourniture d’équipements d’automatismes didactiques et

accessoires avec un  budget prévisionnel de vingt-deux millions

neuf cent vingt-sept mille quatre-cent cinquante-trois (22 927

453) F CFA TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder quatre-vingt dix (90)

jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix au Département des Marchés au 3ème étage au siège

de la SONABEL ou aux adresses mail suivantes :

theodore.zigani@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut retirer

le dossier de demande de prix au secrétariat du Département des

Marchés 3ème étage porte n° 88 au siège de la SONABEL et moyen-

nant le paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)

FCFA par lot à la caisse siège au premier étage au siège de la SON-

ABEL

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-

formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

-lot 1 : Deux cent quarante mille (240 000) F CFA,

-lot 2 : Trois cent quarante mille (340 000) F CFA,

-lot 3 : Quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA,

devront parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat du

Département des Marchés, 3ème  étage, porte n° 88 au siège de la

SONABEL, au plus tard le 15 septembre 2020 à 9 heures TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception

de l’offre transmise par le candidat.

Les Candidats resteront engagés par leur offre pendant une

période de soixante jours (60) calendaires à compter de la date limite

du dépôt des offres.

Le Directeur Général

Baba Ahmed COULIBALY

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 21 & 22

* Marchés de Travaux P. 23 à 26

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 

N°2020-12/RCNR/PBAM/CSBC/PRM

Financement : Budget communal, Exercice 2020

1. La Personne Responsable des Marchés de la commune de

Sabcé, Président de la Commission Communale d’Attribution des

Marchés de ladite commune, lance une demande de prix pour l’ac-

quisition d’une ambulance médicalisée au profit de la commune de

Sabcé.

2. Les acquisitions sont en lot unique : acquisition d’une ambu-

lance médicalisée au profit de la commune de Sabcé.

3. Le délai de livraison est de quatre-vingts dix (90) jours max-

imums.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir

des informations supplémentaires et consulter gratuitement le

dossier de demande de prix entre 07h 30 et 12h 30 et entre 13h 00

et 16h 00 TU dans le bureau de la Personne Responsable des

Marchés de la commune de Sabcé, Téléphone : (226) 71 12 77 12

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis,

doit retirer un jet complet du dossier de demande de prix dans le

bureau de la Personne Responsable des Marchés de la commune

de Sabcé, tél. (226) 71 12 77 12, sur présentation du reçu de verse-

ment de la somme non remboursable de Vingt mille (20 000) francs

CFA, effectué auprès de la Trésorerie Principale de Kongoussi.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02)

copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Neuf

cent mille (900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises

sous pli fermé à l’adresse suivante : Bureau de la Personne

Responsable des Marches de la mairie de Sabcé ,au plus tard le 

14 Septembre 2020 à 9 heures 00 mn TU.

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence

des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non-réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

8. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres

pour un délai minimum de 60 jours à compter de la date de remise

des offres.

NB : Budget prévisionnel : 45 000 000 FCFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Sidnoma SAWADOGO

REGION DU CENTRE NORD

Acquisition d’une ambulance médicalisée 

au profit de la commune de Sabcé



REGION DE L’EST REGION DU NORD

Acquisition de sept (7) motocyclettes et

trois (3) vélomoteurs au profit de la 

commune de Foutouri

Acquisition et livraison d’un véhicule 

à quatre roues au profit de 

la Mairie de Koumbri

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2020-09/RNRD/PYTG/C-KUMB/M.KUMB/SG 

Financement : BUDGET COMMUNAL / PACT, gestion 2020

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-

sation des marchés publics gestion 2020 de la commune de

Koumbri.

1. La commune de Koumbri dont l’identification complète est

précisée aux Données particulières de la demande de prix

(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : l’acquisition

d’un véhicule à quatre roues tels que décrits dans les Données par-

ticulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les

personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne

soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle

vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30)

jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des

informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier

de demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable

des Marchés de la mairie de Koumbri, Téléphone 62 54 10 25.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit

retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente

mille (30 000) francs CFA à la Régie des recettes de la mairie de

Koumbri.

7. Les offres présentées en un (01) original et deux (02)

copies, conformément aux données particulières de la demande de

prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant

de sept cent mille (700 000) francs CFA devront parvenir ou être

remises à l’adresse au secrétariat de la Mairie, avant le 

16 septembre 2020, à 9 heures 00 minute. L’ouverture des plis

sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-

ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un

délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite

de remise des offres.

NB : l’enveloppe financière est de vingt-cinq millions (25 000 000)

FCFA TTC.

Le Secrétaire Général,

Président de la Commission Communale

d’attribution des marchés

Mathurin NIKIEMA

Adjoint Administratif

Avis de demande de prix 

N° : 2020 -02 /REST/PKMD/CFTR/SG du 19 Août 2020  

Financement : Budget communal /PACT Gestion 2020

1. La commune de Foutouri lance une demande de prix pour

l’acquisition de sept (7) motocyclettes et trois (3) vélomoteurs au

profit de la commune. Le montant prévisionnel est de quatorze mil-

lion quatre cent mille (14 400 000) francs CFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les

personnes physiques ou morales agréés  pour autant qu’elles ne

soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle

vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition est en lot unique.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : Trente (30)

jours .

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des

informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier

de demande de prix dans le bureau de la comptabilité sise au Haut

–commissariat de Gayéri tel  : 76 58 81 14/ 70 54 40 00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit

retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  dans le

bureau de la comptabilité sise au Haut –commissariat de Gayéri tel

76 58 81 14/ 70 54 40 00 et moyennant paiement d’un montant non

remboursable vingt mille (20 000) FCFA à la perception de Gayéri. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant deux

cent mille (200 000) fcfa  devront parvenir ou être remises à

l’adresse au bureau de la comptabilité sise au Haut –commissariat

de Gayéri tel 76 58 81 14/ 70 54 40 00, avant le 16 septembre

2020, à 9 heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiate-

ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un

délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite

de remise des offres.

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Youssouf  YALAWEOGO

Adjoint Administratif
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Avis de demande de prix 

N°2020-004/RCAS/PLRB/CKKB/SG

Financement : Fonds miniers

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2020, de la commune de Kankalaba.

1. La Personne Responsable des marchés de la commune de Kankalaba lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de

réhabilitation de la mairie de Kankalaba plus électrification de la salle de réunion lot (01) et trois (03) salles de classe  à l’école primaire

de Dobogosso (lot 02), au profit de la commune de Kankalaba.  

2. Les travaux seront financés par le Fonds minier pour le développement local.

3.         La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés « catégorie B1 » couvrant la

région des cascades ; pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-

tration. 

4. Les travaux sont en deux (02) lots :

- Réhabilitation de la mairie de kankalaba et la salle de réunion lot (01),

- Réhabilitation de trois (03) salles de classe à l’école primaire de Dobogosso (Lot 02).  

NB: les montants prévisionnels pour les travaux sont les suivant :

- Lot 1: six millions quatre cent soixante-seize mille deux cent quarante-huit (6 476 248) F CFA TTC.

- Lot 2: deux millions six cent onze mille huit cent trente-huit (2 611 838) F CFA TTC

5. . Le délai d’exécution ne devrait pas excéder  un (01) mois pour chacun des lots.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux du Secrétaire Général de la mairie de Kankalaba, Tel : 71147769.

7. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétaire

Général de la Commune de  Kankalaba et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)  francs CFA pour

chacun des lots à la perception de Sindou. 

8. Les offres présentées en un (01) original et trois (0 3) copies pour chacun des lots, conformément aux données particulières de la

demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 01

devront parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat de la commune de Kankalaba, avant le 16 septembre 2020 à 9 heures 00

minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-

réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours  à compter de la date de remise des offres.

La Personne Responsable des marchés

Michel GONGO

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DES CASCADES

Travaux de réhabilitation de la mairie de Kankalaba et  la salle de réunion lot (01) et trois

(03) salles de classe  à l’école primaire de Dobogosso (lot 02), au profit de la commune de

Kankalaba
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Travaux

REGION DU CENTRE NORD REGION DE L’EST

Travaux de construction de trois (03) salles

de classes + Bureau + Magasin à Tibtenga

dans commune de Nasséré

Travaux de réalisation d’un forage, d’aménage-

ment et d’embellissement de la mairie et de

bâtiments administratifs de la mairie de

Diapangou

Avis de demande de prix 

N°2020-006/RCNR/PBAM/CNSR

Financement: Budget communal gestion 2020

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-

sation des marchés publics gestion 2020,  de la commune de

Nasséré.

1. La commune de Nasséré lance une demande de prix ayant

pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les

Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront

financés sur les ressources indiquées dans les Données partic-

ulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les

personnes physiques ou morales agréés de la catégorie B 2pour

autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-

pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les travaux se décomposent en lot unique : Construction de

trois (03) salles de classe + bureau + magasin à Tibtenga dans la

commune de Nasséré.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :-Quatre vingt

dix (90) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des

informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier

de demande de prix dans les bureaux de la PRM. Contacts : 78 32

00 15  / 77 42 12 65.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit

retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de

Nasséré auprès du président de la Commission Communale d’attri-

bution des marchés et moyennant paiement d’un .montant non

remboursable de Cinquante mille (50.000) francs CFA à la

Perception de Kongoussi. 

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq

cents mille (500.000) F CFA devront parvenir ou être remises au

Secrétariat de la mairie de Nasséré au plus tard le 14 Septembre

2020 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immé-

diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un

délai de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de

remise des offres.

N.B. : Montant prévisionnel : 20 000 000F CFA

Le Président de la CCAM

TALL  Hamadoum

Médaille d’honneur des collectivités

Avis de demande de prix 

N°2020-04/REST/PGRM/CMR-DPG/M/PRM

Financement : BUDGET COMMUNAL, SUBVENTION PACT

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2020, de la commune de Diapangou.

1. La commune de Diapangou lance une demande de prix ayant

pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données

particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les

ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de

prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-

nes physiques ou morales agréés de la catégorie F1 pour le lot 01, et B1

pour le lot 03 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-

tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit -

lot 01 : Travaux de réalisation d’un forage positif avec installation d’une

pompe hybride à la mairie de Diapangou d’un montant prévisionnel de

huit millions (8 000 000) FCFA TTC.

- lot 02 : Travaux d’aménagement et d’embellissement de la mairie

de Diapangou d’un montant prévisionnel de six millions (6 000 000) FCFA

TTC.

- lot 03 : Travaux d’aménagement de bâtiments administratifs de la

mairie de Diapangou, d’un montant prévisionnel de sept millions (7 000

000) FCFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou

l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou

l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour

chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)

jours calendaires pour chacun des lots 01, 02 et 03.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-

tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans les bureaux du Secrétaire Général de la mairie de

Diapangou.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un

jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat général de la

mairie de Diapangou et moyennant paiement d’un montant non rem-

boursable de trente (30 000) Francs CFA pour chaque lot à la trésorerie

régionale de l’Est. 

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent

mille (200 000) FCFA pour le lot 01 ; de cent cinquante mille (150 000)

FCFA pour le lot 02 et de  deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 03

; devront parvenir ou être remises à l’adresse du Secrétariat général de

la mairie de Diapangou, avant le 16 septembre 2020, à 09 heures 00

minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Moumouni SODRE
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Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS REGION DU NORD

Travaux de construction d’infrastructures

d’accompagnement

Construction d’un logement, une cuisine,

une latrine-douche au CSPS de Pogoro et

d’une salle de classe au CEG de Ronga

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2020-01/MENAPLN/SG/ENEP-BD/DG/PRM du 20 juillet 2020 

Financement : budget de l’ENEP de Bobo-Dioulasso,

gestion de 2020

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-

sation des marchés publics gestion 2020 de l’Ecole Nationale des

Enseignants du Primaire (ENEP) de Bobo-Dioulasso.

1. l’Ecole Nationale des Enseignants du Primaire (ENEP) de

Bobo-Dioulasso lance une demande de prix ayant pour objet la

réalisation des travaux  de construction d’infrastructures d’accom-

pagnement au profit de l’ENEP de Bobo-Dioulasso tels que décrits

dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux

seront financés par le budget de l’ENEP de Bobo-Dioulasso, ges-

tion 2020.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les

personnes physiques ou morales agréés (agrément B1 minimum)

pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de

suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique dont le montant prévisionnel

est de Vingt-quatre millions cent cinquante-huit mille deux cent

soixante-quatorze (24 158 274) francs CFA 

.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)

jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des

informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier

de demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable

des marchés, Tél 20 97 06 06 ou 71 31 82 45.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit

retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’adresse E-

mail dahlevis@gmail.com et moyennant paiement d’un montant

non remboursable trente mille (30 000) francs CFA à l’Agence

Comptable de l’ENEP de Bobo-Dioulasso. 

6. Les offres présentées en un (01) original et de deux (02)

copies, conformément aux données particulières de la demande de

prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant

cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remis-

es au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole

Nationale des Enseignants du Primaire (ENEP) de Bobo-Dioulasso

au plus tard le  16 septembre 2020, à 09 heures 00. L’ouverture

des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui

souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un

délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de

remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Levis Tougninè DAH

Avis de demande de prix 

N°2020- 08 /RNRD/PYTG/C-KUMB/M.KUMB/SG.

Financement : Budget communal + FMDL, gestion 2020

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-

sation des marchés publics, gestion 2020 de la commune de

Koumbri. 

1. La commune de Koumbri lance une demande de prix ayant

pour objet la construction d’un logement, une cuisine, une latrine-

douche au CSPS de Pogoro et d’une salle de classe au CEG de

Ronga.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les

personnes physiques ou morales ayant l’agrément B1 minimum

dans le domaine du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration. 

3. Les travaux sont en lot unique. 

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)

jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des

informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier

de demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable

des Marchés de la mairie de Koumbri, Téléphone 62 54 10 25. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit

retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de

Koumbri et moyennant paiement d’un montant non remboursable

de trente mille (30.000) francs CFA auprès de la régie de recette,

sise à Koumbri. 

7. Les offres présentées en un (01) original et deux (02)

copies, conformément aux données particulières de la demande de

prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant

de cinq cent cinquante mille (550 000 ) francs CFA devront parvenir

ou être remises à l’adresse : Secrétariat de la mairie de Koumbri,

avant le 16 septembre 2020 à 09 heures 00 minute. L’ouverture

des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui

souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non-réception de l’offre transmise par le Candidat. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un

délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de

remise des offres.  

NB : l’enveloppe financière est de dix-neuf millions cent quatorze

mille quatre-vingt-deux (19 114 082) FCFA TTC.

Le Secrétaire Général,

Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Mathurin NIKIEMA

Adjoint Administratif
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Travaux

REGION DU SUD - OUEST REGION DU SUD - OUEST

Travaux de construction de trois (03) salles de

classe au Collège d’Enseignement Général (CEG)

de Gogoba dans la commune de Guéguéré

Travaux de construction de deux (02) salles

de classe à Odara (Lot 01) et de la réhabili-

tation de la mairie de Tiankoura (Lot 02)

Avis de demande de prix 

N°2020-08/RSUO/P.IB/CGGR/CCAM du 19 août 2020

Financement : Budget communal/Fonds minier, gestion 2020

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-

sation des marchés publics gestion 2020 de la commune de

Guéguéré.

1. La commune de Guéguéré lance une demande de prix

ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les

Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront

financés sur les ressources indiquées dans les Données partic-

ulières. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les

personnes physiques ou morales type d’agrément requis catégorie

B1 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-

terdiction ou la suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique comme suit : travaux de

construction de trois (03) salles de classe au Collège

d’Enseignement Général (CEG) de Gogoba dans la Commune de

Guéguéré.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-

dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des

informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier

de demande de prix dans le bureau du Secrétariat Général de la

mairie de Guéguéré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit

retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du

Secrétariat du Secrétaire Général de la mairie de Guéguéré et

moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille

(30 000) francs CFA à la Trésorerie Principal de Dano. 

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02)

copies, conformément aux données particulières de la demande de

prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant

quatre cent mille (400 000) francs CFA devront parvenir ou être

remises à l’adresse suivante : Secrétariat de la mairie tel : 70 63 58

24, avant 14/09/2020 à 09heures 00. L’ouverture des plis sera faite

immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-

ter. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un

délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de

remise des offres.

NB : Le montant prévisionnel inscrit dans le Plan de Passation de

Marché est de seize millions neuf cent dix-neuf mille cinq cent vingt-

sept (16 919 527) francs CFA.

Le Président de la Commission Communale

D’Attribution des Marchés

Yacouba KINDA

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 

N°2020-003/RSUO/PBGB/CTNKR

Financement : Lot 01 : Budget communal (Fonds minier) ; 

Lot 02 : Budget communal (PACT)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2020, de la commune de Tiankoura.

1. La commune de Tiankoura lance une demande de prix ayant

pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données

particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les

ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de

prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-

nes physiques ou morales agréés dans la catégorie B pour autant qu’elles

ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-

à-vis de l’administration.

3. Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme

suit :

- Lot 01 : Construction de deux (02) salles de classe à Odara 

- Lot 02 : Réhabilitation de la mairie de Tiankoura.

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,

plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour

plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission

séparée pour chaque lot. 

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours

par lot.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-

tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés où

appeler au 76 86 29 43.

Le montant de l’enveloppe prévisionnelle est de :

- Lot 01 : quatorze millions (14 000 000) de francs CFA ;

- Lot 02 : huit millions six cent trente-sept mille cent trente un 

(8 637 131) francs CFA.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un

jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne

responsable des marchés de la mairie de Tiankoura et moyennant

paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs

CFA pour le lot 01 et de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 02 à

la Trésorerie Principale de Diébougou. 

Les offres présentées en une (01) originale et trois (03) copies,

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent

milles (200 000) francs CFA par lot devront parvenir ou être remises à la

mairie de Tiankoura, avant le 16 septembre 2020, à 09 heures 00

minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-

réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Joachin KONKOBO
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